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La seance est ouverte à 15 h 10. 

LE DROIT DES PEUPLES A DISTOSER D'EUX-MEMES ET SON APPLICATION AUX PEUPLES 
ASSUJETTIS A UNE DOMINATION COLONIALE OU ETRANGERE OU A L'OCCUPATION ETRANGERE 
(point 9 de l'ordre du jour) (E/CN.4/1989/13, 14, 52 et 53; A/43/735) 

1. M. MARTENSON (Secretaire général adjoint aux droi t s de l'homme) d i t , 
en introduction à ce point de l'ordre du jour, que l'un des buts des 
Nations Unies, t e l qu'énoncé à l ' A r t i c l e 1 de l a Charte, est de "développer 
entre les nations des relations amicales fondées sur l e respect du principe de 
l'égalité de d r o i t s des peuples et de leur d r o i t à disposer d'eux-mêmes". 
A i n s i , l'une des pr i n c i p a l e s contributions de l'Organisation au respect de l a 
dignité humaine a été de promouvoir i a réalisation e f f e c t i v e de 
l'autodétermination des peuples du monde e n t i e r . Si l a Déclaration u n i v e r s e l l e 
des d r o i t s de l'homme ne f a i t pas explicitement référence au d r o i t à 
l'autodétermination parmi les d r o i t s de l'homme, ce d r o i t est clairement 
mentionné dans le premier a r t i c l e de chacun des deux Pactes internationaux 
r e l a t i f s aux droi t s de l'homme. 

2. En ce qui concerne les travaux de l a Commission, qui s'occupe de cette 
question depuis 1975 en s"appuyant, entre autres, sur deux rapports importants 
établis par les rapporteurs spéciaux de l a Sous-Commission, i l est 
encourageant de noter que l'auteur de l'un des rapports sur 
l'autodétermination, M. Gros E s p i e l l , est actuellement Représentant spécial du 
Secrétaire général pour l e Sahara occidental. 

3. Dans sa résolution 1988/3, l a Commission a réaffirmé à sa 
quarante-quatrième session, à propos du point 9 de l'ordre du jour, le d r o i t 
inaliénable du peuple pa l e s t i n i e n à disposer de lui-même sans ingérence 
extérieure et à former un Etat indépendant et souverain sur son sol national, 
a i n s i que son d r o i t inaliénable à retrouver sa patrie et ses biens. 

4. Par sa résolution 1988/4, l a Commission demandait un règlement p o l i t i q u e 
de l a s i t u a t i o n en Afghanistan fondé sur le r e t r a i t des troupes étrangères et 
l e respect absolu de l'indépendance, de l a souveraineté, de l'intégrité 
t e r r i t o r i a l e et de la qualité d'Etat non aligné de l'Afghanistan et sur le 
respect rigoureux du principe de non-intervention et de non-ingérence. Et e l l e 
demandait instamment à toutes les parties intéressées de continuer de coopérer 
avec l e Secrétaire général dans ses e f f o r t s pour promouvoir une sol u t i o n 
p o l i t i q u e de l a s i t u a t i o n dans ce pays et a f a i t appel à tous les Etats et à 
toutes les organisations nationales et internationales pour q u ' i l s fournissent 
des secours humanitaires aux réfugiés afghans. 

5. Aux termes de sa résolution 1988/5, l a Commission réaffirmait que l a 
question du Sahara occidental était une question à résoudre sur l a base de 
l'exercice par le peuple du Sahara occidental de son d r o i t inaliénable à 
l'autodétermination et à l'indépendance, et que sa solution résidait dans 
l ' a p p l i c a t i o n de l a résolution AHG/Res.lû4 (XIX) de l a Conférence des chefs 
d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l'unité a f r i c a i n e (OUA). 
E l l e décidait en outre de suivre l'évolution de l a s i t u a t i o n dans cette région 
et d'examiner cette question à sa quarante-cinquième session, dans le cadre du 
point 9 de l'ordre du jour. 
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6. Dans sa résolution 1988/6, l a Commission réitérait sa condamnation des 
v i o l a t i o n s graves et flagrantes des dr o i t s de l'homme qui continuent de se 
produire au Kampuchea, e t réaffirmait que l a persistance de l'occupation 
illégale du Kampuchea par des forces étrangères empêchait l e peuple kampuchéen 
d'exercer son d r o i t à l'autodétermination. E l l e décidait aussi d'examiner l a 
s i t u a t i o n à sa quarante-cinquième session, à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e . 
Cette résolution a été entérinée par le Conseil économique et s o c i a l dans sa 
décision 19 88/43. 

7. par sa résolution 1988/8, l a Commission demandait à tous les Etats 
d'appliquer intégralement et scrupuleusement les résolutions de l'Organisation 
des Nations Unies, en p a r t i c u l i e r l a résolution 1514 (XV) de l'Assemblée 
générale, et de prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre aux 
peuples dépendants d'Afrique australe d'exercer pleinement et sans autre 
retard leur d r o i t inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance; 
et e l l e réaffirmait l e d r o i t inaliénable du peuple de l a Namibie à 
l'autodétermination, à l a liberté et à l'indépendance nationale au sein d'une 
Namibie unie a i n s i que l a légitimité de sa lutte par tous les moyens à sa 
di s p o s i t i o n , contre l'occupation illégale de son t e r r i t o i r e . 

8. E l l e réaffirmait aussi l a légitimité de l a lutte du peuple opprimé 
d'Afrique du Sud et de ses mouvements de libération, par tous les moyens 
disponibles, pour l'élimination du système d'apartheid et l'exercice du d r o i t 
à l'autodétermination. 

9. De plus, l a Commission a f f i r m a i t de nouveau que l a persistance du 
colonialisme sous toutes ses formes était incompatible avec l a Charte des 
Nations Unies, l a Déclaration universelle des droit s de l'homme et l a 
Déclaration sur l ' o c t r o i de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, 
constituant une menace sérieuse pour l a paix et l a sécurité internationales. 
E l l e décidait enfin d'examiner cette question à t i t r e hautement p r i o r i t a i r e à 
sa quarante-cinquième session. 

10. La Commission voudra peut-être prendre note de l a résolution 1988/7, 
adoptée par l a Sous-Commission de l a l u t t e contre les mesures discriminatoires 
et de l a protection des minorités à sa quarante-cinquième session, dans 
laquelle l a Sous-Commission f a i t appel à l a communauté internationale pour 
qu'elle appuie les parties intéressées dans leurs e f f o r t s pour obtenir 
l'indépendance de l a Namibie, conformément à l a résolution 435 (1978) du 
Conseil de sécurité- Les résolutions 43/105 et 43/106 de l'Assemblée générale 
portent également sur l e point de l'ordre du jour dont l'examen va commencer. 

11. La Commission avait nommé à sa quarante-troisième session un rapporteur 
spécial chargé d'examiner l a question de l ' u t i l i s a t i o n de mercenaires comme 
moyen de v i o l e r les d r o i t s de l'homme et d'empêcher l'exercice du d r o i t des 
peuples à disposer d'eux-mêmes, et avait décidé à sa quarante-quatrième 
session de prolonger de deux ans le mandat de ce rapporteur spécial. C e l u i - c i 
a présenté un rapport préliminaire (A/43/735) à l'Assemblée générale à sa 
quarante-troisième session, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
s o c i a l , qui a entériné les résolutions de l a Commission sur ce sujet par ses 
décisions 1988/126 et 1988/129. 
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12. Dans sa résolution 43/107, l'Assemblée générale a exprimé sa s a t i s f a c t i o n 
au Rapporteur spécial pour son rapport, et notamment pour ses conclusions et 
recommandations préliminaires. La Commission est maintenant s a i s i e à l a f o i s 
du rapport du Rapporteur spécial à l'Assemblée générale et d'un rapport 
supplémentaire, qui constitue une mise à jour du précédent. 

13. M. BERNALES BALLESTEROS, Rapporteur spécial sur l a question de 
l ' u t i l i s a t i o n de mercenaires, présentant son rapport (E/CN.4/1989/14), qui 
complète le rapport préliminaire q u ' i l a soumis à l'Assemblée générale à sa 
quarante-troisième session (A/43/735), d i t que les contacts q u ' i l a eus avec 
les Etats membres, les organismes des Nations Unies, les organisations 
internationales, l e s mouvements de libération nationale reconnus, l e s 
organisations non gouvernementales dotées du statut c o n s u l t a t i f auprès du 
Conseil économique et s o c i a l et les experts sur cette question prouvent qu'en 
dépit des condamnations répétées de l ' u t i l i s a t i o n de mercenaires comme moyen 
d'empêcher l'exercice du d r o i t des peuples à disposer d'eux-mêmes, cette 
pratique n'a pas encore disparu. On peut constater l a présence de mercenaires 
dans divers types de c o n f l i t s armés, en p a r t i c u l i e r les guerres non déclarées, 
caractérisés par l'ingérence dans les a f f a i r e s intérieures des Etats, 
l ' a t t e i n t e à l'autodétermination et l a déstabilisation des gouvernements 
légalement constitués. Les activités mercenaires portent aussi atteinte à des 
d r o i t s universellement reconnus, t e l s que le d r o i t à l a vie, à l a liberté et à 
l a sécurité et provoquent des dégâts considerables dans les régions touchées. 

14. Devant le rejet unanime d'une pratique aussi néfaste, dont témoignent les 
informations reçues, i l f audrait s'efforcer d'adopter des mesures p o s i t i v e s 
pour aider à y mettre f i n . Les l o i s nationales devraient punir les délits liés 
au mercenariat, et les travaux du Comité spécial pour l'élaboration d'une 
convention internationale contre le recrutement, l ' u t i l i s a t i o n , l e financement 
et l ' i n s t r u c t i o n de mercenaires devraient être couronnés par l'adoption de ce 
texte par l'Assemblée générale. 

15. Selon l e s informations de l a presse, des mercenaires tamouls de S r i Lanka 
auraient participé à l a tentative de renversement dont le Gouvernement 
maldivien a été l'objet en novembre 1988. Etant donné que l a répétition d'un 
acte de ce genre ri s q u e r a i t de créer des troubles dans l a région, le 
Rapporteur spécial a demandé aux Gouvernements indien, maldivien et 
s r i - l a n k a i s de l u i fournir toutes informations u t i l e s . 

16. Les deux pr i n c i p a l e s activités du Rapporteur spécial en 1988 ont été les 
v i s i t e s q u ' i l a f a i t e s en Angola et au Nicaragua, à l ' i n v i t a t i o n des 
gouvernements de ces pays, a f i n de vérifier les informations r e l a t i v e s à 
certaines activités de mercenaires portant atteinte à l a souveraineté 
nationale et au d r o i t des peuples à disposer d'eux-mêmes. En Angola, i l a 
constaté que le t e r r i t o i r e , les i n s t a l l a t i o n s et l a population avaient 
effectivement f a i t l'objet d'attaques auxquelles avaient participé des 
mercenaires. I l indique dans son rapport que le Gouvernement angolais, 
l a South West A f r i c a People's Organization (SWAPO) e t l ' A f r i c a n National 
Congress (ANC) accusent le Gouvernement sud-africain d'avoir recruté, financé 
et utilisé des mercenaires pour attaquer l a population. I l conclut en outre 
que ces activités mercenaires étaient directement liées à l'occupation 
illégale de l a Namibie et au c o n f l i t qui oppose l'Afrique du Sud et l'UNITA au 
Gouvernement angolais. L'élimination de ce mercenariat dépend donc d'un 
relâchement des tensions dans l a région et de l a conclusion d'accords de paix 
garantissant l'autodétermination, l a souveraineté et l'intégrité t e r r i t o r i a l e 
des parties en c o n f l i t . 



E/CN.4/1989/SR.6 
page 5 

17. Le Rapporteur spécial avait recommandé que les plaintes dirigées contre 
l e Gouvernement sud-africain l u i fussent transmises, et qu'un ferme appui fût 
apporté aux négociations entre l'Angola, Cuba et l'Afrique du Sud. 
Heureusement, ces négociations ont abouti à un accord de paix qui devrait 
garantir l'indépendance de l a Namibie, a i n s i que l e respect de l a 
souveraineté, de l'autodétermination et de l'intégrité t e r r i t o r i a l e des Etats 
de l a région. 

18. En ce qui concerne le rapport publié sous l a cote E/CN.4/1989/14, qui 
porte essentiellement sur l a v i s i t e du Rapporteur spécial au Nicaragua, i l 
s'agit nécessairement d'un rapport préliminaire, étant donné l a complexité de 
l a question, les délais à respecter, et l a nécessité de r e c u e i l l i r davantage 
de renseignements et de tenir compte des vues des autres Etats intéressés. 
Ce rapport rend compte des divers aspects de l a v i s i t e du Rapporteur spécial, 
et reproduit les éléments de preuve qui ont été présentés au sujet des 
activités des mercenaires au Nicaragua. 

19. Le Gouvernement nicaraguayen soutient q u ' i l est victime d'une agression 
extérieure, économique et m i l i t a i r e , destinée a le renverser e t que le 
Gouvernement des Etats-Unis se l i v r e à des actes qui vi o l e n t de façon 
flagrante l e d r o i t i n t e r n a t i o n a l et les conventions internationales. Selon 
l u i , l e s "contras" constituent une force mercenaire, dont font partie certains 
Nicaraguayens, qui a été créée avec des appuis extérieurs pour attaquer l e 
Nicaragua; e t le gouvernement a f a i t état de divers facteurs témoignant d'une 
intervention étrangère et de l ' u t i l i s a t i o n de mercenaires. Dans son rapport, 
le Rapporteur spécial c i t e divers textes, en p a r t i c u l i e r l'arrêt rendu par l a 
Cour internationale de J u s t i c e , g ui, selon l e gouvernement est favorable au 
point de vue q u ' i l soutient, à savoir que les Etats-Unis ont violé 
l ' o b l i g a t i o n que leur impose le d r o i t i n ternational coutumier de ne pas 
intervenir dans les a f f a i r e s d'un autre Etat et que les forces "contras" ont 
un caractère essentiellement mercenaire. 

20. Le rapport contient aussi un c e r t a i n nombre d'observations qui pourront 
s e r v i r de base pour analyser les informations reçues et formuler ensuite des 
conclusions et recommandations. Le c o n f l i t régional y est analysé par rapport 
aux principes de non-intervention et d'autodétermination, et i l y est démontré 
que le raercenariat existe dans ce contexte, compte tenu des instruments 
internationaux applicables en l a matière. 

21. Les conclusions du rapport sont fondées sur c e r t a i n s facteurs o b j e c t i f s : 
le f a i t q u ' i l existe un c o n f l i t armé important, où l'aide extérieure est un 
facteur c a p i t a l , que les forces "contras" bénéficient de cette aide, et que l a 
Cour internationale de Justice a jugé que les Etats-Unis d'Amérique avaient 
violé l ' o b l i g a t i o n que leur impose le d r o i t i n t e r n a t i o n a l coutumier de ne pas 
intervenir dans les a f f a i r e s des autres Etats. Le Rapporteur spécial d i t 
également, dans ses conclusions, que ce c o n f l i t porte atteinte aux d r o i t s de 
l'homme fondamentaux de l a population nicaraguayenne, et que le point de vue 
du Gouvernement nicaraguayen selon lequel les forces "contras" sont des forces 
mercenaires ne cadre pas avec l a définition contenue dans l ' a r t i c l e 47 du 
Protocole additionnel I aux Conventions de Genève de 1949. Toutefois, i l y a 
dans les forces m i l i t a i r e s et p a r a m i l i t a i r e s au Nicaragua des étrangers qu'on 
peut q u a l i f i e r de "mercenaires". Enfin, l'Accord d'Esquipulas II a une 
importance historique, dans l a mesure où i l est un succès de l a coopération 
régionale par des moyens p o l i t i q u e s . 
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22. Le rapport contient t r o i s recommandations à cet égard. La première est 
q u ' i l importe que s o i t réaffirmé l e dr o i t du Nicaragua et des autres pays de 
l a région d'Amérique centrale à l a non-ingérence, à l'autodétermination et à 
la souveraineté pleine et entière, et que s o i t encouragée l a recherche d'une 
solution pacifique négociée. La deuxième est q u ' i l conviendrait que l a 
Commission connaisse l e point de vue des Etats-Unis sur les accusations du 
Nicaragua. La troisième est que l a Commission devrait appuyer fermement l e s 
e f f o r t s déployés pour parvenir à l a solution pacifique décrite dans l'Accord 
d'Esquipulas I I , a i n s i que toute autre mesure favorisant une paix durable, 
basée sur l e respect mutuel, l'amitié et l a coopération. 

23. Des conclusions définitives seront présentées dans des rapports 
ultérieurs, après plus ample analyse et examen des points de vue de tous les 
intéressés. Le Rapporteur spécial espère pouvoir achever son t r a v a i l pendant 
l'année en cours. 

24. M. JAEGER (République tédérale d'Allemagne) d i t que le d r o i t à 
l'autodétermination est devenu une pierre angulaire de l'ordre que sert l'ONU. 
Toutefois, ce d r o i t ne s i g n i f i e pas seulement le f a i t d'être l i b r e de l a 
domination coloniale et étrangère; i l s i g n i f i e aussi l e dr o i t pour tous les 
peuples de c h o i s i r librement leur statut p o l i t i q u e et de poursuivre leur 
développement économique et c u l t u r e l , comme i l est d i t dans les Pactes 
internationaux r e l a t i f s aux d r o i t s de l'homme. Selon ces instruments, en 
e f f e t , le d r o i t à l'autodétermination est indissociable du droi t de chacun de 
prendre part à l a d i r e c t i o n des a f f a i r e s publiques. L'exercice du d r o i t à 
l'autodétermination n'est donc possible que dans le cadre de l a démocratie, 
c'est-à-dire dans l e p l e i n exercice des droit s de l'homme t e l s que l a liberté 
de pensée, de conscience, de r e l i g i o n et d'expression, l a liberté de réunion 
pacifique et d'association, l e d r o i t de p a r t i c i p e r à l a vie c u l t u r e l l e , l a 
liberté et l a sécurité de l a personne, a i n s i que l a liberté de se déplacer à 
l'intérieur de son pays, de quitter tout pays, y compris le sien, et d'y 
revenir. Une société qui refuse à ses membres l a jouissance de ces d r o i t s , 
t e l s que proclamés dans les Pactes, refuse à l a population le d r o i t à 
l'autodétermination. 

25. Ce d r o i t est menacé de diverses manières, i l est menacé de l'intérieur, 
lorsque certains Etats - qui souvent s'en font les champions - vi o l e n t ou 
abolissent les libertés démocratiques au sein de leurs trontières. I l est 
menacé aussi de l'extérieur par l'int e r v e n t i o n m i l i t a i r e , par les nouvelles 
formes de dépendance et par les nouvelles p o l i t i q u e s d'hégémonie. Le d r o i t à 
l'autodétermination a une importance e s s e n t i e l l e en ce qui concerne les 
questions r e l a t i v e s aux droit s de l'homme dans le cadre des Nations Unies, et 
l a Commission n'a pas seulement l e d r o i t , mais aussi l ' o b l i g a t i o n de s'occuper 
de toutes les situations dans lesquelles i l est violé. En dépit des nombreux 
cas où l a jouissance e f f e c t i v e de ce d r o i t a été obtenue depuis l a fondation 
de l'Organisation, i l y a encore des situations où ce d r o i t est nié ou violé, 
et où i l est porté atteinte à l'indépendance de l ' E t a t . 

26. En Namibie, l'indépendance et l'autodétermination de l a population sont 
des réalités qui sont devenues beaucoup plus proches; le Gouvernement de l a 
République fédérale d'Allemagne est partisan de l'accès à l'indépendance de 
l a Namibie l e plus tôt possible sur l a base de l a résolution 435 (1978) du 
Conseil de sécurité, et i l se félicite par conséquent de l'accord trilatéral 
conclu par l'Afrique du Sud, l'Angola et Cuba. U appuie également l a 
reconnaissance du d r o i t à l'autodétermination du peuple pa l e s t i n i e n , auquel 
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i l faudrait donner e f f e t dans le cadre d'un règlement pacifique pour le 
Moyen-Orient, a f i n de garantir l e d r o i t de tous les Etats de la re'gion, 
y compris Israël, à exist e r à l'intérieur de frontières sûres. En ce qui 
concerne l'Afghanistan, i l taut espérer que le r e t r a i t des troupes soviétiques 
marquera un tournant p o l i t i q u e permettant le p l e i n rétablissement du d r o i t à 
l'autodétermination du peuple afghan. Au Kampuchea, l e maintien des troupes 
vietnamiennes v i o l e l e d r o i t du peuple khmer à l'autodétermination et le 
Gouvernement de l a République fédérale d'Allemagne in v i t e instamment le 
Viet Nam à procéder au r e t r a i t prompt et sans condition de toutes ses troupes. 

27. En Europe non plus, l e d r o i t à l'autodétermination n'est exercé partout. 
La nation allemande demeure divisée contre sa volonté. La République fédérale 
d'Allemagne, de même qu'elle soutient l'exercice pacifique du d r o i t des 
peuples à l'autodétermination partout dans le monde, demeure attachée à son 
o b j e c t i f qui est d'oeuvrer pour un état de paix dans une Europe où l a nation 
allemande retrouvera son unité par sa l i b r e autodétermination. 

28. Un des o b j e c t i f s de l'ONU auxquels le Gouvernement de l a République 
fédérale d'Allemagne adhère sans réserve est l ' i n s t a u r a t i o n de r e l a t i o n s 
amicales entre les nations, fondée sur le respect du principe de l'égalité des 
droit s et de l'autodétermination. Ce n'est que sur cette base que l a paix 
universelle pourra être construite. L'exercice pacifique du d r o i t à 
l'autodétermination de tous les peuples est une pierre angulaire de l a 
po l i t i q u e de l a Kepublique fédérale d'Allemagne; l e respect de ce d r o i t à 
l'échelle mondiale et l a pleine mise en oeuvre des droi t s de l'homme sont les 
seuls fondements sûrs de l a paix dans le monde. 

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME DANS LES TERRITOIRES ARABES 
OCCUPES, y COMPRIS LA PALESTINE (point 4 de l'ordre du jour) (suite) 
(E/CN.4/1989/2, E/CN.4/Sub.2/1988/38, E/CN.4/1989/4, 5 et 6; 
E/CN.4/19 89/NGO/26 et 27; A/43/694 et 806) 

29. M. AL-FARSY (Observateur d'Oman) souligne l'importance de t r o i s d r o i t s 
fondamentaux : l e d r o i t de revenir dans sa pa t r i e , l e d r o i t à 
l'autodétermination sans ingérence extérieure, et le d r o i t à l'indépendance 
dans un Etat souverain. Exprimant leur ferme attachement à ces principes et 
leurs aspirations â créer un Etat palestinien indépendant, l e s Palestiniens 
non armés ont engagé depuis plus d'un an un soulèvement (Intifada) contre les 
forces israéliennes d'occupation lourdement armées. Israël continue à défier 
l e s instruments juridiques internationaux, alors que le monde entier se 
félicite de l a création de l ' E t a t palestinien et de l'appel du Conseil 
national p a l e s t i n i e n pour l ' i n s t a u r a t i o n d'une paix juste pour tous les 
intéressés. 

30. I l y a eu une grave escalade de l a violence et des pratiques répressives 
de l a part des Israéliens, qui, par exemple, enterrent vivants dans leurs 
habitations les gens qui leur résistent, abattent ou emprisonnent des hommes, 
des femmes et des enfants. Ce genre d'action témoigne ae l a fausseté de l a 
démocratie en Israël et révèle son v r a i visage. Sa v i o l a t i o n de toutes les 
résolutions e t recommandations r e l a t i v e s aux d r o i t s de l'homme et son mépris 
pour l a Déclaration universelle des droi t s de l'homme sont un défi à 
l'humanité tout entière. Conformément à l ' a r t i c l e 56 de l a Charte des 
Nations Unies, l a communauté internationale devrait mettre f i n aux souffrances 
du peuple palesti n i e n et amener Israël à reconnaître ses d r o i t s . 
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31. La Commission, conscience de l a communauté internationale, devrait 
assumer une responsabilité particulière à cet égard en adoptant des mesures 
conformes aux aspirations du peuple p a l e s t i n i e n , d'autant plus que maintenant 
ses e f f o r t s de libération bénéficient de l'appui mondial e t qu'Israël se 
trouve de plus en plus isolé. 

32. Outre les résolutions 605, 607 et 608 (1987) du Conseil de sécurité, l a 
résolution 43/21 de l'Assemblée générale, datée du 3 novembre 1988, apporte l a 
preuve de l'opposition internationale à l'occupation et de l'appui de 
l'opinion publique internationale aux Palestiniens. 

33. M. LAMBERT (Association parlementaire pour l a coopération euro-arabe) d i t 
que l'Association parlementaire souhaite soumettre à l a Commission une l i s t e 
des v i o l a t i o n s des droit s de l'homme commises par les forces d'occupation en 
Palestine au cours de l a première année du soulèvement du peuple p a l e s t i n i e n , 
entre le 9 décembre 1987 et le 8 décembre 1988. Tous les membres du Comité 
international de coordination des ONG sur l a question de Palestine estiment 
que l'on ne peut comparer l a résistance que les Palestiniens opposent à leurs 
oppresseurs et l a terreur dont les Israéliens ont f a i t une poli t i q u e 
gouvernementale. Les actes commis en vertu de cette p o l i t i q u e vont ae l a 
fermeture des établissements d'enseignement et des associations humanitaires à 
l ' u t i l i s a t i o n de balles réelles, de balles en plastique et de gaz toxiques, et 
à l'emploi de mesures t e l l e s que les arrestations illégales, les brutalités, 
l e s châtiments c o l l e c t i f s , l e s destructions d'habitations et de récoltes, l e 
couvre-feu, les raids nocturnes dans les maisons, les expulsions et les 
arrestations de jou r n a l i s t e s , d'avocats, de médecins et d'enseignants, dans le 
but de détruire tout l ' a p p a r e i l s o c i a l des Palestiniens. 

34. Le 19 janvier 1988, le Ministre israélien de l a défense a d i t q u ' i l 
f a l l a i t donner l a priorité absolue à l a force, au pouvoir et aux coups; i l a 
même déclaré, durant l'été 1988, que les balles en plastique étaient utilisées 
pour abattre délibérément les meneurs avant que les manifestations ne tournent 
à l a violence. Cette déclaration, et plusieurs autres, prononcées par des 
personnalités israéliennes e t reprises dans l a presse, indiquent clairement 
l e s motifs prétendument techniques invoqués pour j u s t i f i e r les actes commis 
par les forces armées d'occupation. En novembre 1988, le Ministre de l a 
défense a d i t aussi, taisant a l l u s i o n à l a dix-neuvième session du Conseil 
national de l a Palestine, qui a l l a i t avoir l i e u à Alger, qu'Israël 
considérerait comme nulle et non avenue toute résolution qui y s e r a i t adoptée. 

35. D'éminents Israéliens protestent toutefois contre l a po l i t i q u e de 
répression systématique du gouvernement. Nombre d'entre eux, joignant le geste 
a l a parole, ont organisé des manifestations, visité des v i l l a g e s affligés, ou 
purgé des peines de prison pour avoir refusé de f a i r e leur service m i l i t a i r e 
dans les t e r r i t o i r e s occupés. Ces actes courageux rappellent que les d r o i t s de 
l'homme ont leurs défenseurs en Israël, ce qui est un signe d'espoir pour un 
avenir de réconciliation et de paix. A i n s i , un ancien ministre israélien des 
a f f a i r e s étrangères a f a i t des reproches à ceux q u i , parmi les amis d'Israël 
et à l'intérieur même d'Israël, tentent de dépeindre le pays comme étant une 
nation sans ressource et impuissante, beion l u i , Israël devrait, en échange de 
l a paix, observer les résolutions pertinentes du Conseil de sécurité et se 
r e t i r e r des t e r r i t o i r e s occupés, pas qu'Israël est assez f o r t pour f a i r e . 
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36. Les détails de l a l i s t e de v i o l a t i o n s présentée, s i h o r r i b l e s s o i e n t - i l s , 
peuvent tous être prouvés, même s i certains c h i f f r e s ne sont peut-être pas 
exacts, car, l'armée israélienne ayant l'habituae de décréter à tout moment 
qu'une zone est m i l i t a i r e , i l est d i f f i c i l e de suivre de près l a s i t u a t i o n . 

37. Devant toutes ces souffrances, l a Commission devrait à nouveau condamner 
l a v i o l a t i o n de l a Déclaration universelle des d r o i t s de l'homme et des 
Conventions de Genève, dans l'espoir que l a pression de l'opinion publique 
mondiale amène les autorités israéliennes à renoncer à l a répression dans les 
t e r r i t o i r e s occupés et a f i n de préparer l a voie d'un règlement négocié et 
pacifique du c o n f l i t israélo-palestinien. 

38. M. GIACPSA (Mouvement int e r n a t i o n a l de l a jeunesse et des étudiants pour 
les Nations Unies) se sent obligé de témoigner de l a répression qui s'exerce 
contre beaucoup de jeunes et d'étudiants dans les t e r r i t o i r e s occupés de 
Palestine, membres pour l a plupart de l'Union générale des étudiants 
palestiniens, affiliée au mouvement i n t e r n a t i o n a l . I l s sont nombreux à avoir 
été brutalisés, arrêtés, incarcérés et à subir d'autres formes de mauvais 
traitements, uniquement parce q u ' i l s manifestaient pour l a cause de l a 
j u s t i c e , de l a liberté et du dro i t à l'autodétermination. I l y a eu plus de 
550 morts et 45 ООО blesse's. 

39. Les établissements d'enseignement ne sont pas épargnés par l a répression; 
plusieurs ont été fermés. Tous, y compris les prin c i p a l e s universités 
islamiques, chrétiennes et laïques, regroupant un t o t a l de plus de 
10 UOÛ étudiants, sont contraints de l u t t e r contre de graves handicaps t e l s 
que l a censure, l e s r e s t r i c t i o n s de c i r c u l a t i o n pour les étudiants et les 
enseignants, les arrestations à domicile, les mesures d'internement 
administratif et d'expulsion, a i n s i que les fermetures de facultés, pa r f o i s 
pendant plusieurs mois de s u i t e . Les établissements d'enseignement supérieur 
des t e r r i t o i r e s occupés sont fermés depuis le début de 1'Intifada; a i n s i , plus 
de 10 ООО étudiants palestiniens sont privés d'enseignement depuis plus 
d'un an, e n v i o l a t i o n du d r o i t à l'éducation énoncé dans les a r t i c l e s 26 et 27 
de l a Déclaration universelle des droi t s de l'homme et entériné par d'autres 
instruments internationaux. 

40. Les écoles primaires et secondaires souffrent e l l e s aussi. C e l l e s de l a 
rive occidentale et de l a bande de Gaza ont été fermées pour des périodes 
variables en 1988. Lorsque de nouvelles mesures de répression ont été 
imposées, au début de 1989, tous les établissements d'enseignement ont été 
fermés pour une durée indéterminée, privant a i n s i 350 ООО enfants et 
adolescents de l'accès à l'e'ducation. B u outre, tous les i n s t i t u t s de 
recherche de l a rive occidentale ont été fermés par l'administration c i v i l e 
en 1988, et les comités ou peuple ont été déclarés illégaux : ce sont autant 
de mesures nouvelles pour empêcher l'organisation de cours, et qui témoignent 
de l a suppression systématique des possibilités d'enseignement pour l a jeune 
génération de Palestiniens. L'attitude négative du Gouvernement israélien 
s'exprime aussi par son refus de recevoir une mission d'experts de l'UNESCO 
pour étudier l a s i t u a t i o n dans les t e r r i t o i r e s occupés. 

41. Parmi les morts signalées, l a plupart de victimes sont des adolescents. 
Soixante-treize pour cent d'entre eux ont été tués, s o i t par des ba l l e s 
réelles, s o i t par des balles en plastique, et 18 % sont morts asphyxiés par 
des gaz lacrymogènes, utilisés aveuglément dans les habitations en dépit 
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de l ' i n t e r d i c t i o n expresse de les employer dans des lieux c l o s . Les autres 
sont tombés victimes de brutalités ou électrocutés. Environ 7 % des victimes 
sont mortes aux mains des colons israéliens armés. On arrive au c h i f f r e 
estimatif de 45 ООО blessés sur l a base des données obtenues par diverses 
organisations, y compris l a Campagne pour les d r o i t s de l'homme des 
Palestiniens aux Etats-Unis et auprès de sources t e l l e s que les hôpitaux; des 
enquêtes ont été f a i t e s également dans diverses localités et divers camps de 
réfugiés. 

42. Les mesures de répression dont font l'objet les familles des jeunes gens 
arrêtés sont e l l e s aussi inacceptables. Depuis le début de 1'Intifada, plus de 
280 logements ont été démolis ou i n t e r d i t s d'accès par pose de scellés. 
D'autres mesures de répression ont été employées, y compris l'internement 
administratif, l e blocus économique, l'état de siège, l e s destructions de 
récolte et l a suppression des services publics et des traitements h o s p i t a l i e r s . 

43. En réponse à l ' o f f r e de dialogue et de négociation de l'OLP, Israël a 
simplement intensifié ses mesures de répression au début de 1989, soulevant 
des protestations au sein même du Parlement israélien, où un orateur a déclaré 
que tuer pour punir ou dissuader était absolument illégal. 

44. I l faut absolument prévoir un avenir de paix, de compréhension mutuelle 
et de coopération internationale. Les jeunes Palestiniens aspirent à un avenir 
comme celui-là, au sein d'un nouvel Etat qui s o i t l e leur. Tous les jeunes 
Palestiniens désirent être à l ' a b r i de l ' i n c e r t i t u d e et de l'oppression, et ce 
désir ne sera pas comblé par l a fermeture des établissements d'enseignement ou 
les autres mesures de répression. M. Giacosa est convaincu que l a Commission 
adoptera une résolution ferme dans le cadre du point de l'ordre du jour à 
l'examen, compte tenu de l a grave s i t u a t i o n qui prévaut dans les t e r r i t o i r e s 
occupés, a f i n d'encourager l a convocation d'urgence d'une conférence 
internationale pour l a paix au Moyen-Orient, conformément à l a 
résolution 38/58C de l'Assemblée générale. 

45. M. LEPRETTE (France) d i t que l'état de tension qui existe dans les 
t e r r i t o i r e s occupés par Israël préoccupe gravement le Gouvernement français. 
C e l u i - c i a exprimé dès le début des événements son inquiétude devant l a 
violence en Cisjordanie et à Gaza, et a également rappelé à maintes reprises 
au Gouvernement israélien l ' o b l i g a t i o n qui l u i incombe, au regard du d r o i t 
i n t e r n a t i o n a l et notamment de l a Convention de Genève du 12 aoiit 1949, de tout 
mettre en oeuvre pour assurer l a protection et l a sécurité des populations 
dans ces t e r r i t o i r e s . Le Gouvernement trancáis estime qu'Israël, puissance 
occupante, continue de contrevenir aux dis p o s i t i o n s internationales sur l a 
protection des personnes c i v i l e s en temps de guerre, et i l n'a cessé de 
s'élever aussi bien contre l a m u l t i p l i c a t i o n préoccupante des mesures 
d'expulsion, l e s détentions administratives et les châtiments c o l l e c t i f s t e l s 
que les destructions de maisons, que contre l ' u t i l i s a t i o n de balles en 
plastique. I l a multiplié, tant à t i t r e national qu'avec ses partenaires de l a 
Communauté européenne, les démarches auprès d'Israël pour q u ' i l s o i t mis f i n 
à ces pratiques. 

46. La délégation française souscrit pleinement aux propositions formulées 
par le Secrétaire général dans son rapport (S/19443) sur l a s i t u a t i o n dans les 
t e r r i t o i r e s occupés, notamment c e l l e s ayant t r a i t au renforcement de l a 
protection humanitaire. La France continue de contribuer, à t i t r e national 
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et dans le cadre de l a Communauté' europe'enne, â l a re'alisation de ce dernier 
o b j e c t i f , et e l l e a accru l'aide humanitaire qu'elle consent à ces 
populations, que ce s o i t par le canal de 1'UNRWA ou par le b i a i s des autres 
organisations humanitaires qui opèrent dans ces t e r r i t o i r e s . La communauté 
internationale a le devoir de donner au Comité int e r n a t i o n a l de l a 
Croix-Rouge (CICR) e t l'UNRWA l e s moyens requis pour remplir leurs missions 
en Cisjordanie et à Gaza et pour développer leur action. 

47. La délégation française a déjà souligné l'impérieuse nécessité de 
parvenir à un règlement p o l i t i q u e du c o n f l i t du NkDyen-Orient. Les récents 
développements sont le signe que de nouvelles perspectives sur l a voie d'un 
t e l règlement sont désormais ouvertes, et i l appartient à toutes les parties 
de s a i s i r cette chance pour convoquer rapidement une conférence internationale 
de paix, avec l a p a r t i c i p a t i o n de toutes les parties intéressées et des 
cinq membres permanents du Conseil de sécurité. C'est pourquoi l a France, tant 
à t i t r e national que dans le cadre de l a Communauté européenne, m u l t i p l i e les 
contacts avec les parties a f i n de rapprocher les points de vue, l a convocation 
d'une t e l l e conférence paraissant être l a voie l a plus réaliste pour parvenir 
à un règlement p o l i t i q u e juste et durable. C'est dans cette perspective que 
doit s ' i n s c r i r e l a contribution de l a Commission, l a protection des droi t s de 
l'homme étant une composante importante de l'amélioration q u ' i l convient de 
rechercher face à une s i t u a t i o n qui suscite chaque jour une réprobation 
croissante. 

48. M. STRUYE DE SWIELANDE (Belgique) d i t qu'après des années d'impasse 
certains événements p o s i t i f s se sont récemment produits, qui permettent 
d'espérer un règlement pacifique du c o n f l i t israélo-arabe. I l y a l i e u de se 
féliciter des décisions adoptées ie 15 novembre 198a par l e Conseil national 
p a l e s t i n i e n , a i n s i que de l'ouverture du dialogue entre les Etats-Unis et 
l'OLP, mais le Gouvernement belge demeure vivement préoccupé par l a 
détérioration de l a s i t u a t i o n des droi t s de l'homme dans les t e r r i t o i r e s 
qu'Israël occupe depuis 1967. 

49. La délégation belge, qui attache une grande importance aux droits de 
l'homme de tous les êtres humains, estime que le respect des droits de l'homme 
et du dro i t i n t e r n a t i o n a l est e s s e n t i e l pour le bien-être des populations des 
t e r r i t o i r e s occupés. Toute atteinte à ces droits ne peut qu'aggraver les 
tensions dans l a région. C'est dans cet e s p r i t que cette délégation voudrait 
s a i s i r l'occasion d'exprimer une f o i s de plus ses vives préoccupations devant 
l a s i t u a t i o n dans les t e r r i t o i r e s occupés, qui a empiré depuis le début du 
soulèvement a c t u e l , l e 9 décembre 1987. 

50. Le rapport du Secrétaire général (A/43/806) e t c e l u i du Comité spécial 
chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droi t s de 
l'homme de l a population des t e r r i t o i r e s occupés (A/43/694) font état de 
l'impossibilité' de déployer une activité p o l i t i q u e , de l'imposition 
systématique et prolongée du couvre-feu, d'arrestations a r b i t r a i r e s , de 
l'accroissement sans précédent du nombre de détentions, de châtiments 
c o l l e c t i f s , d'expulsions, de démolitions de maisons, de confiscations de 
terres, d'implantation de nouvelles colonies, de mesures économiques 
r e s t r i c t i v e s et de l'accroissement du nombre de c i v i l s blessés ou tués par 
suite de l'usage abusif de balles en caoutchouc. Tout en reconnaissant l a 
nécessité de rétablir l'ordre p u b l i c , le Gouvernement belge estime que l a 
brutalité des méthodes ne peut qu'aggraver le c o n f l i t . 
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51. La delegation beige lance un nouvel appel au Gouvernement israélien pour 
q u ' i l renonce à son interprétation de l a quatrième Convention de Genève, à 
laquelle Israël est pa r t i e , et pour q u ' i l en applique toutes les d i s p o s i t i o n s 
à l'endroit des populations des t e r r i t o i r e s occupés. 

52. Selon l e Comité in t e r n a t i o n a l de l a Croix-Rouge (CICR), Israël s'obstine 
à expulser des c i v i l s p a l e s t i n i e n s . Le Gouvernement belge félicite à nouveau 
l e CICR pour ses activités dans l a région, menées souvent dans des conditions 
très d i f f i c i l e s . I l s a i t gré à Israël de l a coopération q u ' i l apporte au CICR, 
et espère que cette coopération se poursuivra et s'élargira. La Belgique rend 
aussi hommage à l'UNRWA, qui exerce ses activités depuis près de 40 ans et 
oeuvre inlassablement pour améliorer l e sort des réfugiés pa l e s t i n i e n s . 

53. La délégation belge condamne l a perpétuation de l'occupation m i l i t a i r e . 
En e f f e t , c e l l e - c i ne peut être considérée que comme provisoire et n'accorde 
à l a puissance occupante aucun d r o i t d'annexion. Aussi l a Belgique 
continue-t-elle à condamner fermement l a décision d'Israël d'étendre son 
d r o i t , sa j u r i d i c t i o n et son administration aux hauteurs du Golan, car cette 
mesure est illégale au regard du dr o i t i n t e r n a t i o n a l . 

54. L'agitation dans les t e r r i t o i r e s occupés est l'expression de l a 
f r u s t r a t i o n et du découragement de leurs habitants. Les v i o l a t i o n s des dr o i t s 
de l'homme qui s'y produisent régulièrement démontrent que le statu quo n'est 
plus tenable. Pour éviter que l a s i t u a t i o n ne s'aggrave encore, l a délégation 
belge se prononce en faveur d'un règlement p o l i t i q u e , qui ne peut être a t t e i n t 
que par le b i a i s de négociations. Une conférence internationale, placée sous 
les auspices de l'Organisation des Nations Unies e t réunissant toutes l e s 
parties intéressées, est le seul moyen de trouver une solution juste, globale 
et durable au c o n f l i t israélo-arabe. La Belgique et ses partenaires européens 
se sont déclarés favorables à cette thèse dans des déclarations f a i t e s 
l e 23 février 198 7 et l e 21 novembre 1988. 

55. A cet égard, M. Struye de Swielande tient à rappeler que son gouvernement 
souscrit pleinement aux deux principes suivants, universellement admis par l a 
communauté internationale : l e dr o i t à l'existence et à l a sécurité de tous 
les Etats de l a région, y compris Israël, et le droi t du peuple p a l e s t i n i e n à 
l'autodétermination. 

56. Le Gouvernement belge espère que les autorités israéliennes mettront f i n 
aux v i o l a t i o n s des droits de l'homme et du droi t i nternational dans les 
t e r r i t o i r e s p alestiniens et dans les autres t e r r i t o i r e s arabes occupés. 
I l souhaite aussi qu'Israël, en tant qu'Etat l i b r e et démocratique, contribue 
à l a paix dans l a région, c e l l e - c i étant l a condition primordiale au p l e i n 
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales proclamés par l a 
Charte des Nations Unies, l a Déclaration universelle des d r o i t s de l'homme et 
d'autres instruments internationaux. 

57. Mlle AL-TURIHI (Iraq), se référant au rapport du Comité spécial 
(A/43/694), note que ce document t r a i t e également de l a question spéciale de 
1'Intifada, l ' a c t u e l soulèvement p a l e s t i n i e n , commencé à l a f i n du mois de 
septembre 1988, qui a causé des pertes en vies humaines et engendré une 
violence d'une ampleur inouïe. 
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58. La puissance occupante continue à commettre des actes de violence et 
d'accroître le nombre de ses soldats sur les t e r r i t o i r e s . Les Palestiniens 
vivent en e'tat de siège, et, à cet e'gard, Mlle A l - T u r i h i renvoie au rapport, 
où i l est d i t (par. 621), que l a responsabilité' de l a communauté 
internationale est plus évidente que jamais et q u ' i l est urgent de prendre des 
mesures pour empêcher que l a s i t u a t i o n ne se dégrade encore. E l l e souligne l a 
responsabilité' de tous les Etats Membres, qui sont tenus de respecter les 
di s p o s i t i o n s de l a Charte des Nations Unies, l e s résolutions pertinentes de 
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, l a Déclaration universelle des 
d r o i t s de l'homme, l a quatrième Convention de Genève et l a Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de dis c r i m i n a t i o n 
r a c i a l e . 

59. De nombreuses résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité dénoncent les actes commis par Israël dans les t e r r i t o i r e s occupés, 
notamment l'usage d'armes à feu par l'armée et les colons israéliens, tuant et 
blessant des Palestiniens sans défense, l a pratique consistant à rouer de 
coups les victimes et à leur fracturer les membres, l e s expulsions de c i v i l s 
p a l estiniens, les mesures économiques r e s t r i c t i v e s , les démolitions de 
maisons, l e s châtiments c o l l e c t i f s et les internements. On déplore de 
nombreuses victimes parmi les femmes, les enfants, les personnes âgées. 
I l convient en p a r t i c u l i e r de prendre note du paragraphe 613 du rapport, qui 
décrit le harcèlement et les mauvais traitements physiques infligés aux c i v i l s 
p a l estiniens. 

60. La nation arabe a contribué à l'oeuvre c i v i l i s a t r i c e u n i v e r s e l l e , en 
préservant notamment l'héritage d'Aristote et de Platon. Cependant, le peuple 
p a l e s t i n i e n se bat actuellement avec des pierres contre des b a l l e s . Au moment 
où l'ONU t r a v a i l l e à un projet de convention sur les droits de l'enfant, des 
centaines d'enfants sont tués et des m i l l i e r s d'autres blessés au cours du 
soulèvement contre les forces d'occupation israélienne. 

61. Pour conclure, l a représentante de l ' I r a q souligne l a nécessité de 
mesures urgentes de l a part de l a communauté internationale, a f i n d'éviter une 
nouvelle détérioration de l a s i t u a t i o n et de garantir aux Palestiniens 
l'exercice de leur droit inalie'nable à créer leur propre Etat indépendant. 

62. M. AHLUWALIA (Inde) f a i t remarquer que la Commission débat du point à 
l'examen depuis 1968. Au cours de cette période, malgré le soutien croissant 
de l a communauté mondiale en faveur de l a reconnaissance du d r o i t inaliénable 
des Palestiniens à l'autodétermination, ceux-ci ont été victimes d'atteintes 
de plus en plus graves à leurs d r o i t s de l'homme. La s i t u a t i o n des droi t s de 
l'homme dans les t e r r i t o i r e s occupés s'est considérablement détériorée depuis 
l e récent soulèvement, q u i reflète les fr u s t r a t i o n s accrues de l a population 
c i v i l e devant l a persistance de l a politique d'annexion et de col o n i s a t i o n 
poursuivie dans ces t e r r i t o i r e s par le Gouvernement israélien. 

63. Le Gouvernement indien a toujours considère' que l a l u t t e des Palestiniens 
s ' i n s c r i v a i t dans le combat historique international contre le régime c o l o n i a l 
et l a domination étrangère. A cet égard, M. Ahluwalia rappelle que 
Mme Indira Gandhi avait affirmé que l a sympathie de l'Inde pour les Arabes 
palestiniens était depuis toujours un élément de l a p o l i t i q u e étrangère de 
1'Inde indépendante. 
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64. Aux termes des dispositions de l a quatrième Convention de Genève de 1949 
et de l a Convention de La Haye de 1907, Israël est une puissance occupante. 
On ne saurait contester que l'occupation en elle-même constitue une grave 
v i o l a t i o n des droits de l'homme de l a population c i v i l e des t e r r i t o i r e s 
occupés. En v i o l a t i o n flagrante de ses engagements internationaux, l e 
Gouvernement israélien continue à se comporter comme s i les t e r r i t o i r e s 
occupés f a i s a i e n t partie de l ' E t a t d'Israël. Toutes les autres v i o l a t i o n s 
découlent de cet élément essentiel-, notamment, l'annexion illégale d'une 
partie des t e r r i t o i r e s occupés, y compris Jérusalem. C'est ce qui explique 
l'imposition de l a l o i , de l a j u r i d i c t i o n et de l'administration israélienne 
sur les hauteurs du Golan (Syrie), l'implantation de nouvelles colonies et 
l'agrandissement de c e l l e s qui existent déjà, les expulsions, les déplacements 
et l a déportation de l a population arabe lo c a l e , l e s confiscations et les 
expropriations de terres arabes, les déplacements physiques de s i t e s 
historiques, les mauvais traitements et l a torture des détenus, l e s 
arrestations massives et les internements a d m i n i s t r a t i f s , l ' e x p l o i t a t i o n 
illégale des richesses et des ressources naturelles des t e r r i t o i r e s , l a 
fermeture des établissements d'enseignement. 

65. Israël s'efforce d'altérer le caractère géographique et physique des 
t e r r i t o i r e s occupes et de modifier l a structure i n s t i t u t i o n n e l l e et leur 
statut juridique, pour effacer l'identité des habitants qui demeurent encore 
dans l a région. En les privant des moyens de développement, Israël essaye de 
détruire l a base de leur existence i*iysique. 

66. Le rapport du Comité spécial (A/43/694) f a i t un sombre tableau de l a 
si t u a t i o n dans les t e r r i t o i r e s . Le paragraphe 620 du rapport décrit de façon 
saisissante les souffrances de l'ensemble de l a population palestinienne, par 
suite de l ' a p p l i c a t i o n par les autorités israéliennes d'une po l i t i q u e 
caractérisée par " l a force, l a puissance et les coups". 

67. I l n'y aura de solution juste et durable au problème du Moyen-Orient sans 
le r e t r a i t t o t a l et sans condition d'Israël de tous les t e r r i t o i r e s 
p a lestiniens et arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem, et sans 
l'exercice par l e peuple p a l e s t i n i e n de ses dr o i t s de l'homme 
imprescriptibles, y compris le d r o i t à l'autodétermination sans ingérence 
étrangère, le d r o i t à l'indépendance et à l a souveraineté' nationales, et l e 
dr o i t de créer un Etat palestinien en Palestine. 

68. Parmi les événements importants qui se sont produits depuis l a précédente 
session de l a Commission, i l convient de mentionner l a proclamation, l e 
15 novembre 1988, de l'indépendance de l' E t a t de Palestine par l e Conseil 
national p a l e s t i n i e n . Dans cette proclamation, l ' E t a t de Palestine se proclame 
attaché aux o b j e c t i f s et aux principes de l'Organisation des Nations Unies, à 
l a Déclaration universelle des dr o i t s de l'homme et aux pol i t i q u e s et 
principes de non-alignement. De nombreux pays, dont l'Inde, ont immédiatement 
accepté de reconnaître l ' E t a t de Palestine. 

69. Un autre événement important est l a réunion de l'Assemblée générale 
à Genève, l e 13 décembre 1988, au cours de laquelle Yasser Arafat a f a i t une 
déclaration considérée comme une contribution majeure à l ' i n s t a u r a t i o n d'une 
paix juste, durable et globale au Moyen-Orient, en in v i t a n t les dirigeants 
d'Israël à s'associer à l u i dans l a recherche de l a paix. Le Gouvernement 
indien a c c u e i l l e favorablement le cadre de l ' i n i t i a t i v e de paix palestinienne. 
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70. Malheureusement, i l n'y a pas encore eu de re'action encourageante de l a 
part du Gouvernement israe'lien. Au contraire, les v i o l a t i o n s flagrantes des 
droits de l'homme dans les t e r r i t o i r e s occupe's se poursuivent sans re'pit. 
La responsabilité de l a communauté internationale est plus évidente que 
jamais, et i l est urgent de prendre des mesures pour empêcher que l a s i t u a t i o n 
ne se dégrade encore et pour protéger réellement les dr o i t s fondamentaux de l a 
population c i v i l e des t e r r i t o i r e s occupés. Le point c r u c i a l est que les 
Palestiniens doivent avoir leur Etat dans leur propre p a t r i e : sans 
l'autodétermination des Palestiniens, i l n'y aura pas de paix possible dans 
l a région. 

71. En ce qui concerne l a p o s i t i o n du Gouvernement indien, l'auteur se réfère 
à l a déclaration du Premier M i n i s t r e , qui a affirmé que le soutien que l'Inde 
apporte à l a cause palestinienne est aussi illimité q u ' i l a été constant, et 
que le cadre le plus viable pour un règlement de paix juste, durable et global 
est une conférence internationale parrainée par l'ONU, avec l a p a r t i c i p a t i o n 
de toutes les parties intéressées, y compris l'OLP, seul représentant légitime 
du peuple p a l e s t i n i e n . 

72. La population des t e r r i t o i r e s occupés attend de l a Commission une 
décision qui réaffirme son d r o i t de créer un Etat souverain indépendant. E l l e 
attend de l a Commission qu'elle dénonce les pratiques illégales d'implantation 
de colonies de ressortissants israéliens dans les t e r r i t o i r e s arabes occupés, 
y compris l a Palestine. E l l e attend de l a Commission qu'elle contribue 
davantage aux e f f o r t s pour f a i r e pression sur Israël et sur les pays qui 
soutiennent Israël, dans le cadre de l' a c t i o n qu'elle mène à l a recherche 
d'une solution durable. C'est là le seul moyen de garantir les droit s de 
l'homme du peuple p a l e s t i n i e n et le retour des réfugiés arabes dans leur foyer. 

73. Le peuple pa l e s t i n i e n attend également de l a Commission qu'elle i n v i t e 
Israël, puissance occupante, á mettre immédiatement f i n à toute mesure 
répressive. La s i t u a t i o n dans les t e r r i t o i r e s occupés, Palestine comprise, est 
absolument contraire aux principes établis du d r o i t i n t e r n a t i o n a l , et plus 
particulièrement à l a Déclaration universelle des droit s de l'homme. 

74. Le 15 décembre 1988, l'Assemblée générale a p r i s acte de l a proclamation 
de l ' E t a t de Palestine par l e Conseil national p a l e s t i n i e n . Mais les e f f o r t s 
de l'ONU ne peuvent s'arrêter là, et l'Organisation doit f a i r e v a l o i r son 
autorité pour f a i r e évoiuer l a s i t u a t i o n . Sinon, ce sont les fondements moraux 
de l'Organisation des Nations Unies et l a structure même de l a Commission qui 
s'en trouveraient sérieusement compromis. 

75. M. VILLARROEL (Philippines) d i t que sa délégation est inquiète de 
constater, à l a lecture des divers rapports présentés á l a Commission sur l a 
question des v i o l a t i o n s des droit s de l'homme dans les t e r r i t o i r e s occupés, 
y compris l a Palestine, l'absence d'amélioration notable de l a s i t u a t i o n des 
dr o i t s de l'homme dans les t e r r i t o i r e s . Cette s i t u a t i o n s'est même détériorée, 
et les actes de violence et d'agression ont a t t e i n t des niveaux sans précédent. 

76. Depuis 1967, le Gouvernement p h i l i p p i n plaide en faveur de l a 
reconnaissance internationale du droi t du peuple p a l e s t i n i e n à 
l'autodétermination et a l'indépendance. I l déplore l a violence sans répit 
et les atteintes de plus en plus nombreuses aux droit s de l'homme dans les 
t e r r i t o i r e s arabes occupés, et considère, comme le Comité spécial, que 
l'occupation israélienne constitue une v i o l a t i o n fondamentale des d r o i t s 
de l'homme. 
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77. Cependant, l a delegation jAiilippine espère que les récents t a i t s p o s i t i f s 
qui se sont produits sur l a scène internationale favoriseront un règlement 
global, juste et durable du c o n f l i t israélo-arabe. A cet égard, M. V i l l a r r o e l 
f a i t état du passage de l a confrontation á l a cooperation entre les Etats-unis 
et l'Union soviétique et de l a p r i s e de conscience, parmi les Israéliens, du 
f a i t qu'une nation est en tr a i n de naître dans les t e r r i t o i r e s occupes. 
La réunion historique de l'Assemblée générale à Genève, en décembre 1988, est 
un autre éve'nement co n s t r u c t i f dans l a longue et d i f f i c i l e quête d'une 
solution p o l i t i q u e au problème de l a Palestine. De l ' a v i s de sa délégation, le 
moment semble propice pour convoquer une conférence internationale sur l e 
Moyen-Orient, sur l a base de l a résolution 43/176 de l'Assemblée générale. 

78. pour conclure, M. V i l l a r r o e l indique que sa délégation continuera à f a i r e 
pression pour qu'Israël applique pleinement les dispositions pertinentes de l a 
quatrième Convention de Genève. E l l e continuera e'galement à préconiser l e 
r e t r a i t des forces israéliennes des t e r r i t o i r e s occupés, et à défendre le 
droit du peuple p a l e s t i n i e n à l'autodétermination et à l'indépendance. 

79. Mme ILIC (Yougoslavie) d i t que, selon de nombreuses informations 
provenant de sources diverses, l e Gouvernement d'Israël poursuit sa p o l i t i q u e 
d'occupation et d'annexion et continue à v i o l e r les d r o i t s de l'homme de l a 
population arabe c i v i l e dans les t e r r i t o i r e s occupés, en contradiction 
flagrante avec l a quatrième Convention de Genève et au mépris t o t a l des 
re'solutions de l'ONU. 

80. Les renseignements donnés dans le rapport du Comité spécial (A/43/694) 
traduisent l a dramatique déte'rioration de l a s i t u a t i o n des droit s de l'homme 
dans les t e r r i t o i r e s occupés depuis le début de 1'Intifada. I l faut prendre 
des mesures pour mettre un terme aux v i o l a t i o n s flagrantes des droit s de 
l'homme des Palestiniens que commet Israël. 

81. Les délibérations de l a Commission sur cette question ont été marquées 
par le soulèvement du peuple p a l e s t i n i e n contre l'occupation israélienne, qui 
dure depuis un an, et par l a proclamation de l ' E t a t de Palestine par le 
Conseil national p a l e s t i n i e n à Alger. La Yougoslavie a o f f i c i e l l e m e n t reconnu 
cette proclamation, qui traduit les aspirations du peuple pa l e s t i n i e n à 
décider librement et en toute indépendance de sa destinée. 

82. le soulèvement du peuple p a l e s t i n i e n a dissipé toute i l l u s i o n qu'avec l e 
temps l a s i t u a t i o n créée par l'occupation israélienne se r a i t légalisée. 
En même temps, 1'Intifada est un si g n a l d'alarme indiquant que le f a i t de 
différer le règlement de l a c r i s e du Moyen-Orient et de l a question de 
Palestine comporte un risque grave de voir se de'clarer un nouveau c o n f l i t , 
plus vaste, avec des conséquences impre'visibles pour l a paix et l a sécurité 
internationales. 

83. I l est évident q u ' i l ne peut y avoir de paix et de se'curité durables au 
Moyen-Orient aussi longtemps que les sources chroniques d'instabilité' dans l a 
région ne disparaîtront pas. La solution du problème passe obligatoirement par 
l a convocation d'une conférence internationale de l a paix sur l e Moyen-Orient, 
sous les auspices de l'ONU, avec l a p a r t i c i p a t i o n sur un pied d'égalité de 
toutes les parties directement intéressées, y compris l a Palestine. En 
acceptant les résolutions 242 (1967) e t 338 (1973) du Conseil de sécurité, l a 
Palestine a s a t i s f a i t à l a dernière condition requise pour l a convocation de 
cette conférence. 
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84. Malheureusement, des obstacles t e l s que l e refus d'Israël d'accepter le 
dialogue avec l a Palestine empêchent l a convocation de cette conférence. 
Le Gouvernement yougoslave, qui se félicite de l a décision du Gouvernement oes 
Etats-Unis d'ouvrir un dialogue d i r e c t avec l a Palestine, continuera, dans les 
limites de ses possibilités, à apporter son soutien aux e f f o r t s c o n s t r u c t i f s 
visant à créer les conditions requises pour l a convocation d'une conférence 
internationale de l a paix sur le Moyen-Orient. 

85. Mme RAYNELL ANDREYCHUK (Canada) d i t que, bien que le Canada se considère 
comme un ami d'Israël et un partisan fidèle et détermine' de son d r o i t á l a 
sécurité et à être reconnu, le Gouvernement canadien s'estime tenu de déclarer 
que les atteintes aux droits de l'homme qui sont attestées, y compris les 
implantations de colonies israéliennes dans les t e r r i t o i r e s occupés, sont 
inacceptables et contraires au dr o i t i n t e r n a t i o n a l . EXi tant que partie à l a 
quatrième Convention de Genève, Israël est lié par c e l l e - c i dans tous les 
t e r r i t o i r e s q u ' i l occupe depuis 1967, et l a délégation canadienne s'associe à 
l'appel lancé par l a communauté internationale pour qu'Israël se conforme aux 
obligations juridiques découlant de cette convention. 

86. Le Gouvernement canadien est particulièrement préoccupé par les récentes 
expulsions, qui ont porté à 49 le nombre t o t a l de ces cas. Tout aussi 
inquiétante est l ' u t i l i s t i o n récente de bal l e s métalliques à revêtement 
plastique, qui a f a i t monter en flèche le nombre de morts et de blessés graves 
et est sans mesure avec le degré de force requis pour maintenir l'ordre. 
Le Gouvernement canadien a vigoureusement exprimé sa désapprobation face à de 
t e l l e s v i o l a t i o n s indéniables du d r o i t humanitaire i n t e r n a t i o n a l , et i l 
demande instamment à l a Commission d'adresser au Gouvernement israélien un 
appel sans équivoque pour q u ' i l mette f i n à ces v i o l a t i o n s des droit s de 
l'homme des Palestiniens. 

87. L'amélioration de l a s i t u a t i o n des droits de l'homme dans les t e r r i t o i r e s 
occupés est une nécessité en s o i . Mais e l l e est aussi d'une importance 
c r u c i a l e pour favoriser une solution p o l i t i q u e , seule capable de mettre f i n 
à l'occupation m i l i t a i r e , qui est elle-même à l a source des v i o l a t i o n s . 
Le Gouvernement canadien a appris avec s a t i s f a c t i o n l a libération de 
Fa i s a l al-Husseini et d'autres détenus, a i n s i que l'annonce selon laquelle 
l e s autorités israéliennes ne procéderaient pas - comme e l l e s en avaient 
manifestement l ' i n t e n t i o n - à l'expulsion de plusieurs autres personnes. 
I l s'agit là de mesures p o s i t i v e s . 

88. Le Gouvernement canadien t i e n t à exprimer sa gratitude au CICR e t 
à l'UNRWA pour le dévouement, l a compétence et le courage dont i l s font preuve 
dans l'accomplissement de leurs tâches respectives. Ces organismes et leur 
personnel ont joué un rôle e s s e n t i e l au cours des 14 derniers mois, en 
se f a i s a n t l e s défenseurs de l a dignité humaine et des droit s des Palestiniens 
dans les t e r r i t o i r e s occupés, j u s t i f i a n t pleinement l a confiance que place en 
eux l a communauté internationale. 

89. M. STEEL (Royaume-Uni) d i t que le Gouvernement israélien a un devoir à 
l a f o i s juridique et moral de respecter scrupuleusement les droits de l'homme 
des habitants des t e r r i t o i r e s occupés. I l doit en p a r t i c u l i e r appliquer dans 
ces t e r r i t o i r e s toutes les dis p o s i t i o n s des conventions pertinentes des d r o i t s 
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de l'homme, y compris la quatrième Convention de La Haye de 1907 e t l a 
quatrième Convention de Genève de 1949. Les pratiques israe'liennes dans xes 
t e r r i t o i r e s occupe's, en p a r t i c u l i e r l a p o l i t i q u e d'Israël de financement et 
d'encouragement pour l'implantation de colonies de peuplement contreviennent 
directement aux dispositions pre'cises de l a quatrième Convention de Genève. 
Le Gouvernement du Royaume-Uni considère avec une grande inquietude l a recente 
déclaration du Gouvernement israélien selon laquelle c e l u i - c i se déclare 
favorable à l a création de h u i t nouvelles colonies. Cette p o l i t i q u e est 
illégale, et le Royaume-Uni demande au Gouvernement israélien d'y mettre f i n . 

90. De concert avec ses partenaires ue la communauté' europe'enne, 
le Royaume-Uni a condamné à plusieurs reprises les pratiques d'expulsion et 
de détention des Palestiniens dans les t e r r i t o i r e s occupés, a i n s i que l a 
pratique de l'internement administratif, et a demandé à Israël d'y renoncer. 
Pourtant, ces pratiques se poursuivent, et, pas plus tard que le 
1er janvier 1989, 13 autres Palestiniens ont été expulsés. Le Gouvernement du 
Royaume-Uni demande à Israël de se conformer aux résolutions du Conseil de 
sécurité r e l a t i v e s á cette question et de s'abstenir de toute nouvelle 
expulsion. 

91. Les pratiques adoptées par les autorités israéliennes continuent à 
e'prouver durement et sans nécessité l a population des t e r r i t o i r e s occupes. 
Par exemple, des mesures de châtiment c o l l e c t i f t e l l e s que l a demolition des 
maisons occupées par les familles des suspects arrêtés, les r e s t r i c t i o n s à l a 
liberté de mouvement, les couvre-feux, l a fermeture des universités dans les 
t e r r i t o i r e s occupés et l ' i n t e r r u p t i o n de l a scolarité, en p a r t i c u l i e r 
en Cisjordanie, a i n s i que toute une se'rie de r e s t r i c t i o n s générales 
i n j u s t i f i a b l e s , a l l a n t de l a censure de l a presse á l a r e s t r i c t i o n de l'accès 
aux ressourcés d'eau, constituent des v i o l a t i o n s flagrantes des droi t s de 
l'homme. 

92. Les mesures de répression adoptées par le Gouvernement israélien en 
réaction à 1'Intifada n'ont ramené ni l a paix n i l'ordre dans les t e r r i t o i r e s 
occupés, et le Gouvernement du Royaume-Uni partage l'opinion généralement 
admise qu'elles n'y parviendront jamais. Au contraire, e l l e s ont donné l i e u à 
des manifestations et à des affrontements encore plus v i o l e n t s . Les morts et 
les blessés graves font presque partie du quotidien. On ne v o i t pas l a f i n des 
troubles, et le cycle de l a violence exacerbe l a brutalité de part et d'autre. 
Le Royaume-lMi considère avec une vive inquiétude et une profonde angoisse 
cette nouvelle escalade des mesures t e l l e s que c e l l e s annoncées par le 
Ministre de l a de'fense israélien en janvier 1989, qui ne feront qu'accroître 
l'amertume et engendrer de nouvelles violences et de nouvelles souffrances. 

93. S ' i l est v r a i q u ' i l convient de poursuivre sans relâche l a recherche 
d'une solution juste et durable au problème fondamental, cette mission s e r a i t 
néanmoins plus f a c i l e à mener devant d'autres instances. Le Royaume-Uni f a i t 
tout ce qui est en son pouvoir pour favoriser ce processus. Dans le domaine 
des droits de l'homme, l a communauté internationale doit continuer à demander 
instamment au Gouvernement israélien de respecter, sans réserve et sans 
ambiguïté, tous les droi t s de l'homme de l a population des t e r r i t o i r e s 
occupes, et d'honorer toutes ses obligations internationales à cet égard. 
En outre, i l est possible de prendre certaines mesures posi t i v e s et pratiques 
pour soulager le sort des habitants de ces t e r r i t o i r e s . Le Royaume-Uni consent 
une aide directe de près de 1 m i l l i o n de l i v r e s par an aux t e r r i t o i r e s 
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occupe's, et une aide bilatérale de 5,25 mi l l i o n s de l i v r e s par an au budget 
général de l'UNRWA. Cette aide s'ajoute aux substantielles contributions 
f a i t e s par l a Communauté' européenne, qui aident à assurer certains services 
vitaux, t e l s que les soins médicaux et l'éducation. 

94. les moyens d'existence de base des habitants de ces t e r r i t o i r e s doivent 
également être protégés et améliorés. Aussi le Gouvernement du Royaume-Uni se 
félicite-t-il des assurances données par le Gouvernement israélien concernant 
l'accès des exportations palestiennes aux marchés européens, et 
s u r v e i l l e r a - t - i l de près l ' a p p l i c a t i o n de l'accord récemment conclu entre les 
producteurs palestiniens et les Israéliens. 

95. La délégation du Royaume-Uni a été frappée par le ton plutôt peu 
polémique du débat et par le langage modéré tenu par l a majorité des orateurs. 
E l l e espère sincèrement que cette atmosF*ière se reflétera dans les projets de 
décision et de résolution dont l a Commission sera s a i s i e pour adoption. 

96. M. ROA KOURI (Cuba) d i t que, bien que l a question de l a v i o l a t i o n des 
dro i t s de l'homme dans les t e r r i t o i r e s arabes occupe's, y compris l a Palestine, 
s o i t à l'ordre du jour de l a Commission depuis plus de vingt ans, on ne v o i t 
pas encore l a f i n des pratiques de dispersion, d'expulsion, de destruction, 
d'expropriation et de traitement brutal du peuple pa l e s t i n i e n par l ' E t a t 
s i o n i s t e d'Israël. L ' o b j e c t i f de l a po l i t i q u e d'exclusivisme et de 
colonialisme menée par Israël dans les t e r r i t o i r e s arabes occupés, 
en p a r t i c u l i e r en Palestine, est d'e'liminer l a culture palestinienne, de créer 
manu m i l i t a r i une diaspora palestinienne, et d'altérer l a composition 
démograjAiique de l a Cisjordanie et de Gaza. 

97. Pour cel a , Israël recourt à l a terreur physique et psychologique et à l a 
po l i t i q u e de l a "main de f e r " . Paradoxalement, l ' e f f o r t pour détruire tout ce 
qui est pal e s t i n i e n au nom de 1'Eretz Y i s r a e l est l a négation de l'éthique et 
du grand e s p r i t humaniste du judaïsme, et conduit à l a déshumanisâtion des 
oppresseurs eux-mêmes. 

98. Le peuple pa l e s t i n i e n l i v r e un long et sanglant combat pour exercer son 
droit inaliénable à une patrie indépendante et l i b r e et pour prendre sa place 
dans l a communauté des nations. Depuis plus d'un an, 1'Intifada l u t t e sans 
aucune autre arme que le courage et le désir de liberté. le f a i t que l a 
majorité de ses protagonistes soient s i jeunes a amené des soldats sionistes 
à se plaindre q u ' i l s n'avaient pas été entraînés pour assassiner des enfants. 

99. La détermination du peuple p a l e s t i n i e n à vivre l i b r e ou à mourir pour l a 
liberté a rendu possible l a décision historique de son Conseil national, réuni 
à Alger en novembre 1988, de proclamer l a c o n s t i t u t i o n de l ' E t a t de Palestine. 
Cuba, qui avait été l e premier pays d'Amérique l a t i n e à accorder le st a t u t 
diplomatique à l'Organisation de libération de l a Palestine, se félicite 
également d'avoir été parmi les premiers à reconnaître le nouvel Etat de 
Palestine. 

100. Malgré les progrès réalisés au cours de ces derniers mois à l a suite de 
l'importante déclaration pol i t i q u e de Yasser Arafat, malgré l a reconnaissance 
du nouvel Etat de Palestine par de nombreux pays - y compris plusieurs pays 
d'Europe occidentale -, maigre' le soutien croissant à la convocation d'une 
conférence internationale de l a paix sur le Moyen-Orient, et malgré l a volonté 
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apparente du Gouvernement des Etats-Unis d'ouvrir le dialogue avec 
l a Palestine, l a s i t u a t i o n dans les t e r r i t o i r e s occupe's est beaucoup plus 
grave qu'elle ne l'e'tait i l y a un an. 

101. Outre l'adoption d'un c e r t a i n nombre de mesures qui constituent des 
v i o l a t i o n s flagrantes des droit s de l'hcamne de la population arabe des 
t e r r i t o i r e s , les forces d'occupation continuent à re'primer sauvagement des 
manifestants sans armes, tuant et blessant des adolescents, des homnes, des 
femmes, des personnes âge'es et des enfants. L'image largement diffuse'e par l a 
télévision montrant un soldat s i o n i s t e brisant le bras d'un patriote 
pal e s t i n i e n est une preuve accablante de l a barbarie incontrôlée d'Israël. 

102. De l ' a v i s de l a délégation cubaine, seule une conférence internationale 
de l a paix sur l e Moyen-Orient, sous les auspices de l'ONU et avec l a 
p a r t i c i p a t i o n de toutes les parties intéressées, en p a r t i c u l i e r l ' E t a t 
p a l e s t i n i e n et Israël, peut conduire à une paix véritable et durable dans l a 
région. Aussi l a communauté internationale d o i t - e l l e mettre tout en oeuvre 
pour lever les obstacles qui empêchent encore l a convocation de cette 
conférence. La Commission devra trouver un moyen de mettre un terme aux 
v i o l a t i o n s massives et flagrantes des droits de l'homme du peuple p a l e s t i n i e n 
en adoptant une résolution orientée vers l ' a c t i o n . Se contenter de moins ne 
sera i t digne des s a c r i f i c e s consentis par le peuple p a l e s t i n i e n . 

La séance est levée à 18 heures. 




